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Vous êtes concerné si...

Votre terrain est situé en zone d’exposition
moyenne ou forte* et:

�vous êtes professionnel de l’immobilier,
de la construction, de l’aménagement;  

�vous êtes notaire, assureur, service 
instructeur des permis de construire…; 

  �vous êtes particulier qui souhaitez 
vendre ou acheter un terrain non bâti
constructible ;

  �vous êtes un particulier qui souhaitez
construire une maison ou ajouter une
extension à votre habitation. 

Vous vendez un terrain constructible

DePuis Le 1er octobre 2020

L’article 68 de la loi n° 2018-1021 du 

23 novembre 2018 (loi ELAN) portant

sur l’évolution du logement, de l’amé-

nagement et du numérique met en

place un dispositif pour s’assurer que

les techniques de construction parti-

culières, visant à prévenir le risque de

retrait gonflement des argiles, soient

bien mises en œuvre pour les mai-

sons individuelles construites dans

les zones exposées à ce risque.  

�Vous devez fournir à l’acheteur cette étude préalable annexée à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente. Elle restera 
annexée au titre de propriété du terrain et suivra les mutations successives de
celui-ci. Point de vigilance : son obtention doit être anticipée.

Vous achetez un terrain constructible

�Le vendeur doit vous fournir cette étude préalable qui sera annexée à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte authentique de vente.   
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L’étude géotechnique préalable est obligatoire quand...

* Actuellement le zonage est disponible 
uniquement pour la métropole. 

Vous faites construire une maison individuelle 

�Avant toute conclusion de contrat (construction ou maitrise d’œuvre), vous
devez communiquer au constructeur, cette étude préalable.
Le contrat indiquera que le constructeur a reçu ce document. 



Vous faites construire une ou plusieurs maisons individuelles
ou vous ajoutez une extension à votre habitation

�Avant la conclusion de tout contrat
ayant pour objet des travaux de
construction, vous pouvez :
• soit transmettre l’étude géotech-

nique de conception au construc-
teur de l’ouvrage (architecte,
entreprise du bâtiment, construc-
teur de maison individuelle...) ;  

• soit demander au constructeur de
suivre les techniques particulières
de construction définies par voie
réglementaire.

Vous êtes constructeur ou maître d’œuvre de tout ou partie
(extension) d’une ou plusieurs maisons

�Vous êtes tenu:
• soit de suivre les recommandations de l’étude géotechnique de conception

fournie par le maître d’ouvrage ou que vous avez fait réaliser en accord avec 
le maître d’ouvrage ; 

• soit de respecter les techniques particulières de construction définies par voie
réglementaire.
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L’étude géotechnique de conception 
ou les techniques particulières de construction 
sont au choix lorsque...

Le contrat de construction de maison individuelle (ccMi),

visé à l’art L231-1 et L131-2 du Code de la construction et de l’habitation

(CCH), précise les travaux d’adaptation au sol rendus nécessaires pour se 

prémunir du risque de retrait-gonflement des argiles (techniques particulières

de construction par défaut ou recommandations énoncées dans l’étude 

géotechnique de conception).

CAS PARTICULIER
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Le retrAit-gonfLeMent Des ArgiLes

Les conséquences sur le bâti 

�Lorsqu’un sol est argileux, il est fortement sensible aux variations de 
teneur en eau. 

Ainsi, il se 
rétracte
lorsqu’il y a
évaporation
en période
sèche... 



Il s’agit du phénomène de retrait-gonflement des argiles.

ces fortes variations de teneur en eau dans le sol, créent des 
mouvements de terrain différentiels sous les constructions. 

�Certains facteurs peuvent aggraver ce phéno-
mène, comme la présence de végétation ou 
le mauvais captage des eaux (pluviales ou 
d’assainissement). Ces mouvements de terrain
successifs peuvent perturber l’équilibre des 
ouvrages, affecter les fondations, et créer
des désordres de plus ou moins grande 
ampleur sur les fondations et en surface 
(fissures, tassements, etc.), pouvant dans les cas
les plus graves rendre la maison inhabitable. 

c’est pour cela que les constructions en
terrain argileux doivent être adaptées à 
ce phénomène. 
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https://www.georisques.gouv.fr  

�Pour en savoir plus sur le phénomène de retrait-
gonflement des argiles, un dossier thématique est disponible via : 

Ces désordres liés au
retrait-gonflement des
argiles peuvent être
évités grâce à une
bonne conception de
la maison. C’est l’objet
de la nouvelle régle-
mentation mise en
place par la loi ELAN,
qui impose de mettre
en œuvre des pres-
criptions constructives
adaptées dans les zones
les plus exposées. 

... et gonfle
lorsque l’apport 
en eau est impor-
tant en période 
pluvieuse ou 
humide...
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Cette cartographie définit différentes zones en fonction de leur
degré d’exposition au phénomène de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols
argileux. 

48 % du territoire 

de la sinistralité 

�Depuis mon navigateur : erriAL

https://errial.georisques.gouv.fr/#/   

Comment savoir si mon terrain est concerné ?

93 %

Le nouveau dispositif réglementaire s’applique uniquement dans les zones 
d’exposition moyenne et forte qui couvrent :

Exposition :

faible

moyenne

forte

ERRIAL (État des Risques Réglementés pour l’Information des Acquéreurs et des
Locataires) est un site web gouvernemental dédié à l'état des risques. Il permet aux
propriétaires d’un bien bâti ou non bâti ou aux locataires d’établir l’état de l’en-
semble des risques qui le concerne. Ainsi, le site ERRIAL me permet de savoir si
mon bien est concerné ou non par le risque de retrait gonflement des sols argileux. 

Votre terrAin est-iL concerné ? 
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clic

2) Pour obtenir
l’état des risques,
je clique sur 
afficher le 
résultat.

3) L'ensemble des
risques qui
concerne ma 
parcelle apparaît. 

4) Pour savoir si mon
bien est exposé au
risque de retrait
gonflement des
sols argileux, je fais 
dérouler la page
jusqu’à la rubrique 
« Risques ne fai-
sant pas l’objet
d’une obligation 
d’information au
titre de l'IAL ».

La rubrique donne une
définition détaillée de
l’exposition au risque 
de retrait gonflement

des sols argileux sur 
la zone concernée.

Pour plus 
d’information, rendez-
vous sur les pages web

du Ministère de la 
Transition Écologique.

Dans cet exemple, le
bien se situe dans une

zone d'exposition forte.

Évaluez simplement et rapidement les risques de votre bien

Rechercher une parcelle Afficher le résultat Compléter l’état des risques Télécharger

Localisez votre bien pour réaliser votre état des risques réglementés,
pour l’information des acquéreurs et des locataires (erriAL)

Adresse complète
Avenue des Graves, 33360 Cénac

Nom de la commune ou code postal

Code de la parcelle

BA-115 ou BA-115, BA-116. Séparer les numéros des parcelles pour en saisir plusieurs

1 : Exposition faible
2 : exposition moyenne
3 : exposition forte

Les sols argileux évoluent en fonction de leur
teneur en eau. De fortes variations d’eau
(sécheresse ou d’apport massif d’eau) peuvent
donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons
individuelles aux fondations superficielles) suite
à des gonflements et des tassements du sol et
entraîner des dégâts pouvant être importants. 
Le zonage ‘argile’ identifie les zones exposées à 
ce phénomène de retrait-gonflement selon leur
degré d’exposition.

Vous pouvez ajouter ou enlever une ou des
parcelles en cliquant dessus

Sols argileux sécheresse et construction

MinistÈre
De LA trAnsition
écoLogiQue
Liberté
Égalité
Fraternité

errial.georisques.gouv.fr1) Renseigner 
son adresse 
ou 
le n° de 
la parcelle. 

OU

Exposition forte : La probabilité de survenue
d’un sinistre est élevée et l’intensité des 
phénomènes attendus est forte. Les 
constructions, notamment les maisons
individuelles, doivent être réalisées en suivant
des prescriptions constructives ad hoc. Pour
plus de détails

�La carte de France (cf p. 6) est disponible sur le site  

�Il est également possible de télécharger la base de données cartographique à
l’adresse suivante : https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/données#/dpt

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/
Cliquer sur l’icone « couches » en haut à gauche de la carte, 
puis, sélectionner la couche d’information « argiles ».

Pour obtenir les informations souhaitées, vous devez suivre les étapes suivantes :

Accueil >

couches
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Les Différentes étuDes géotechniQues 

L’étude géotechnique préalable: une obligation

Validité

30 ans

Article R132-4 

du code de la

construction et de

l’habitation et 

article 1er de l’arrêté

du 22 juillet 2020  

Attention
Une étude géotech-

nique unique, établie

dans le cadre de la

vente d’un terrain di-

visé en lots, peut être

jointe au titre de pro-

priété de chacun des

lots dans la mesure où

ces lots sont claire-

ment identifiés dans

cette étude.   

cette étude est obligatoire pour tous vendeurs 
de terrain non bâti constructible situé en zone 
argileuse d’aléa moyen ou fort.

À quoi sert l’étude géotechnique préalable?
Elle permet aux acheteurs ayant pour projet la 
réalisation d’une maison individuelle de bénéficier
d’une première analyse des risques géotechniques
liés au terrain, en particulier le risque de mouve-
ment de terrain différentiel consécutif à la séche-
resse et à la réhydratation des sols. 

Que contient cette étude géotechnique préalable?
Elle comporte une enquête documentaire du site et
de ses environnants (visite du site et des alentours) et
donne les premiers principes généraux de construction. 
Elle est complétée, en cas d’incertitude, par des
sondages géotechniques.

Quelle est sa durée de validité?
Elle est de 30 ans.

Qui paie cette étude géotechnique?
Elle est à la charge 
du vendeur. 
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L’étude géotechnique de conception

Valable pour toute la

durée du projet

Article R132-5 du code de

la construction et de 

l’habitation et article 2 de

l’arrêté du 22 juillet 2020 

Le constructeur a le choix entre :
�les recommandations de l’étude géotechnique

de conception fournie par le maître d’ouvrage
ou celle que le constructeur fait réaliser en 
accord avec le maître d’ouvrage ;

�ou le respect  des techniques particulières de
construction définies par voie réglementaire.

À quoi sert l’étude géotechnique de conception?
Elle est liée au projet. Elle prend en compte 
l’implantation et les caractéristiques du futur 
bâtiment et fixe les prescriptions construc-
tives adaptées à la nature du sol et au projet de
construction. 

sur quoi est basée cette étude?
Elle tient compte des recommandations de l’étude
géotechnique préalable pour réduire au mieux les
risques géotechniques, en particulier le risque de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la
sécheresse et à la réhydratation des sols. 
Elle s’appuie sur des données issues
de sondages géotechniques. 
Elle fournit un dossier de syn-
thèse qui définit les disposi-
tions constructives à mettre en
œuvre.

Quelle est sa durée de validité ?
Elle est valable pour toute la
durée du projet en vue duquel
elle a été réalisée.

Qui paie l’étude géotechnique
de conception?
Elle est à la charge du maître
d’ouvrage. 

Lorsque, le maître d’ouvrage

a choisi de faire réaliser une

étude de conception liée au

projet de construction du

CCMI, elle peut être jointe au

contrat à la place de l’étude

préalable.
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construire en resPectAnt 
Les DisPositions constructiVes… 

Si vous êtes maître d’ouvrage vous pouvez faire appel :

�soit à un maître d’œuvre qui vous proposera un contrat de maîtrise d’œuvre. 
Le maître d’œuvre (dont l’architecte) ne pourra pas participer, directement ou
indirectement, à la réalisation des travaux. il vous aidera simplement à choisir
des entreprises avec lesquelles vous signerez des marchés de travaux, et pourra
vous assister pendant le chantier ;

�soit à un constructeur qui vous proposera un Contrat de Construction de 
Maison Individuelle (CCMI). Dans ce cas le constructeur assume l'intégralité des
missions suivantes, à savoir celui de la maîtrise d’œuvre et de la construction.
Le contrat apporte une protection particulière car le constructeur a l’obligation
de vous apporter une garantie de livraison à prix et délai convenus. 

constructeur

Le maître d’ouvrage
est la personne ou
l’entreprise qui com-
mande le projet. 

Le maître d’œuvre,
est la personne ou
l’entreprise (archi-
tecte, bureau
d’études...) chargée
de la conception et
du dimensionnement
de l’ouvrage. Il peut
assurer le suivi des
travaux et la coordi-
nation des différents
corps de métiers.

Le  constructeur, est
la personne ou l’en-
treprise qui construit.

Maître d’ouvrage Maître d’œuvre
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Adapter les fondations

�Les fondations doivent être adaptées et suffisamment profondes (a minima 1,20
mètre en zone d'exposition forte et 0,80 mètre en zone d'exposition moyenne) : 
• béton armé coulé en continu,
• micro-pieux, 
• pieux vissés,
• semelles filantes ou ponctuelles.

�Les sous-sols
partiels sont
interdits.

�Les fondations
d’une construc-
tion mitoyenne
doivent être 
désolidarisées.

Pour toutes les constructions: renforcer les fondations

risque de 
tassement

terrain porteur

joint de rupture
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Minimiser les variations de la teneur en eau du terrain 
avoisinant la construction

�Limiter les apports
d’eaux pluviales et de
ruissellement à proxi-
mité des constructions. 

�Afin de garder un taux
constant d’humidité aux
abords de la construc-
tion, la surface du sol
doit être imperméa-
bilisée autour de la
construction. 

�Utiliser des matériaux
souples (exemple PVC)
pour minimiser les ris-
ques de rupture des
canalisations enterrées.

�Éloigner autant
que possible la
construction du
champ d’action
de la végétation.

h

1,5 x h

h = hauteur de la 
végétation à maturité 
(arbre, arbuste, haie...)

capacité de flexion

géomembrane

Limiter l’action de la végétation environnante
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�Si la construction ne peut être située à une distance suffisante des arbres, 
mettre en place un écran anti-racines, une solution permettant d’éviter la 
propagation des racines sous la construction, qui accentue la rétractation 
du sol. 

Quand ils existent, réduire les échanges thermiques 
entre le sous-sol de la construction et le terrain autour

�En cas de source de chaleur importante dans un sous-sol, il sera nécessaire de 
limiter les échanges thermiques entre le sous-sol de la construction et le terrain
situé en périphérie. Ceci évite des variations de teneur en eau du terrain.

L’isolation du sous-sol peut-être l’une des solutions pour remédier à ce problème.

écran antiracines profondeur minimum 2 mètres
et adapté à la puissance et au type de racines. 

limite de 
propriété
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�Il sera également nécessaire de rigidifier la structure du bâtiment.

Un grand nombre de sinistres concernent les constructions dont la rigidité ne leur
permet pas de résister aux distorsions provoquées par les mouvements de terrain. 

La mise en œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de 
linteaux au-dessus des ouvertures permettent de minimiser les désordres sur 
la structure du bâtiment en le rigidifiant.   

Pour les constructions en maçonnerie et en béton

semelle

soubassement

linteau

chaînages horizontaux

chaînages
en rampant

chaînages 
verticaux

≥ 0,80 m en zone 
d’exposition moyenne

dalle

≥ 1,20 m en zone
d’exposition forte

Sauf si un sol dur non argileux est présent avant
d'atteindre ces profondeurs. 

profondeur 
fondations
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POUR EN SAVOIR PLUS...

Rendez-vous sur :

�le site du Ministère de la Transition Écologique:

�et sur le site Géorisques :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-
argiles

https://www.ecologie.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-
construction

plaq argile-19 hyperliens_plaq argile  09/06/21  17:05  Page15
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Introduction

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
bien que non dangereux pour l’homme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts 
considérables aux bâtiments, pouvant dépasser 
60 millions d’euros cumulés par département 
entre 1989 et 1998. En raison notamment de 
leurs fondations superficielles, les maisons indi-
viduelles sont particulièrement vulnérables à ce 
phénomène. Partant de ce constat, le Ministère 
de l’Ecologie et du Développement Durable a 
souhaité mettre en place une démarche d’infor-
mation du grand public.

Ce dossier spécifique au retrait-gonflement des 
argiles fait partie d’une collection de documents, 
dont l’objectif est de faciliter l’accès à l’informa-
tion sur les phénomènes naturels générateurs de 
dommages et sur les moyens de les prévenir.

Ces dossiers traitent notamment des moyens de 
mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui 
peuvent être mis en place par les particuliers 
eux-même et à moindre frais ou pour un coût 
plus important en faisant appel à un profession-
nel. Ce dossier a pour objectif d’apporter des 
informations pratiques sur les différentes tech-
niques de mitigation existantes. Une première 
partie introductive présente le phénomène et ses 
conséquences, au moyen de nombreux schémas 
et illustrations, puis des fiches expliquent chaque 
technique envisagée et les moyens de la mettre 
en oeuvre.

Actuellement, seuls le retrait-gonflement des 
argiles et les inondations font l’objet d’un dos-
sier, mais à terme d’autres phénomènes pourront 
être traités.



1 - Face à quel phénomène ? 

1.1 - Pourquoi les sols gonflent-ils
et se rétractent-ils ?

Le matériau argileux présente la particularité de 
voir sa consistance se modifier en fonction de sa 
teneur en eau. Dur et cassant lorsqu’il est asséché, 
un certain degré d’humidité le fait se transformer 
en un matériau plastique et malléable. Ces modi-
fications de consistance peuvent s’accompagner, 
en fonction de la structure particulière de certains 
minéraux argileux, de variations de volume plus 
ou moins conséquentes : fortes augmentations de 
volume (phénomène de gonflement) lorsque la 
teneur en eau augmente, et inversement, rétracta-
tion (phénomène de retrait) en période de déficit 
pluviométrique marqué.

Les phénomènes de capillarité, et surtout de 
succion, sont à l’origine de ce comportement. 
Les variations de volume des sols argileux 
répondent donc à des variations de teneur en 
eau (on notera que des variations de contraintes 
extérieures – telles que les surcharges - peuvent, 
par ailleurs, également générer des variations de 
volume).

Tous les sols présentent la particularité de con-
tenir de l’eau en quantité plus ou moins impor-
tante :

- de l’eau de constitution, faisant partie inté-
grante de l’organisation moléculaire des grains 
formant le sol ;

- de l’eau liée (ou adsorbée), résultant de l’at-
traction entre les grains et l’eau (pression de 
succion). On peut se représenter cette couche 
adsorbée comme un film visqueux entourant le 
grain ;

- une eau interstitielle, remplissant les vides 
entre les grains du sol (lorsque ceux-ci sont 
entièrement remplis, le sol est dit saturé).

La part respective entre ces différents « types » 
d’eau, très variable, dépend de la nature du sol et 
de son état hydrique. En fonction de cette réparti-
tion, les sols auront une réponse différente vis-à-
vis des variations de teneur en eau. Plus la quantité 
d’eau adsorbée contenue dans un sol est grande, 
plus celui-ci est susceptible de « faire » du retrait.



Les caractéristiques de la structure interne des 
minéraux argileux expliquent leur comportement 
face aux variations de teneur en eau :

≠ ils présentent en effet une structure minéralo-
gique « en feuillets », à la surface desquels les 
molécules d’eau peuvent s’adsorber sous l’effet 
de différents phénomènes physico-chimiques, et 
ce de façon d’autant plus marquée que les grains 
du sol, fins et aplatis, ont des surfaces dévelop-
pées très grandes. Il en résulte un gonflement, 
plus ou moins réversible, du matériau. L’eau 
adsorbée assure les liaisons entre les grains et 
permet les modifications de structure du sol lors 
des variations de teneur en eau ;

≠ certains grains argileux peuvent eux-mêmes 
voir leur volume changer, par variation de la dis-
tance entre les feuillets argileux élémentaires, du 
fait d’échanges d’ions entre l’eau interstitielle et 
l’eau adsorbée ;

≠ les pores du sol sont très fins et accentuent les 
phénomènes de capillarité.

Toutes les familles de minéraux argileux ne pré-
sentent pas la même prédisposition au phénomè-
ne de retrait-gonflement. L’analyse de leur struc-
ture minéralogique permet d’identifier les plus 
sensibles. Le groupe des smectites et, dans une 
moindre mesure, le groupe des interstratifiées 
(alternance plus ou moins régulière de feuillets 
de nature différente) font partie des plus sujets au 
phénomène (on parle d’argiles gonflantes).

Cette sensibilité est liée :

- à des liaisons particulièrement lâches entre les 
feuillets constitutifs, ce qui facilite l’acquisition 
ou le départ d’eau. Cette particularité permet à 
l’eau de pénétrer dans l’espace situé entre les 
feuillets, autorisant ainsi de fortes variations de 
volume (on parle de gonflement interfoliaire ou 
intercristallin) ;

- au fait que ces argiles possèdent une sur-
face spécifique particulièrement importante 
(800 m2 / g pour la montmorillonite qui appartient 

aux smectites, 20 m²/g pour la kaolinite), et que 
la quantité d’eau adsorbée que peut renfermer un 
sol est directement fonction de ce paramètre.
Les argiles non gonflantes sont ainsi caractéri-
sées par des liaisons particulièrement lâches et 
par une surface spécifique de leurs grains peu 
développée. 

Pour une variation de teneur en eau identique, 
l’importance des variations de volume d’un sol 
argileux « gonflant » dépend aussi :

• Des caractéristiques « initiales » du sol, 
notamment la densité, la teneur en eau et le degré 
de saturation avant le début de l’épisode clima-
tique (sécheresse ou période de pluviométrie 
excédentaire). Ainsi, l’amplitude des variations 
de volume sera d’autant plus grande que la varia-
tion de teneur en eau sera marquée. À ce titre, 
la succession d’une période fortement arrosée et 
d’une période de déficit pluviométrique constitue 
un facteur aggravant prépondérant ;

• de l’ « histoire » du sol, en particulier de 
l’existence éventuelle d’épisodes antérieurs de 
chargement ou de dessiccation. Par exemple, 
un sol argileux « gonflant » mais de compacité 
élevée (sur-consolidation naturelle, chargement 
artificiel, etc.) ne sera que peu influencé par une 
période de sécheresse. À contrario, un rema-
niement des terrains argileux (à l’occasion par 
exemple de travaux de terrassement) pourrait 
favoriser l’apparition des désordres ou être de 
nature à les amplifier.

S’il est saturé, le sol va d’abord diminuer de 
volume, de façon à peu près proportionnelle à la 
variation de teneur en eau, tout en restant quasi 
saturé. Cette diminution de volume s’effectue 
à la fois verticalement, se traduisant par un 
tassement, mais aussi horizontalement avec 
l’apparition de fissures de dessiccation (classi-
quement observées dans les fonds de mares qui 
s’assèchent). 

En deçà d’une certaine teneur en eau (dite limite 

de retrait), le sol ne diminue plus de volume, et 



les espaces intergranulaires perdent leur eau au 
bénéfice de l’air. Des pressions de succion se 
développent de façon significative. 

Lorsque le sol argileux non saturé s’humidifie, 
il se sature sans changement de volume. Il en 
résulte une annulation progressive des pressions 
de succion jusqu’à ce que l’argile retrouve son 
volume initial, voire le dépasse. Divers paramè-
tres, dont la nature minéralogique de l’argile, 
conditionnent l’ampleur de ce gonflement. Les 
déformations verticales (de retrait ou de gonfle-
ment) peuvent atteindre 10 % de l’épaisseur de 
sol considérée, voir dépasser cette valeur.

En France métropolitaine, et plus largement 
dans les régions tempérées, seule la tranche 
superficielle de sol (1 m à 2 m) est concernée 
par les variations saisonnières de teneur en 
eau. À l’occasion d’une sécheresse très mar-
quée et/ou dans un environnement défavorable 

, cette influence peut toutefois 
se faire sentir jusqu’à une profondeur attei-

gnant 5 m environ.

1.2 -  Facteurs intervenant dans
le phénomène de retrait – gonflement 
des argiles

On distinguera les facteurs de prédisposition et 
les facteurs de déclenchement. Les premiers, par 
leur présence, sont de nature à induire le phéno-
mène de retrait-gonflement des argiles, mais ne 
suffisent pas à le déclencher. Il s’agit de facteurs 
internes (liés à la nature des sols), et de facteurs 

dit d’environnement (en relation avec le site). 
Les facteurs de prédisposition permettent 

de caractériser la susceptibilité du milieu au 

phénomène et conditionnent sa répartition 

spatiale.

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont 
la présence provoque le phénomène de retrait-
gonflement, mais n’ont d’effet significatif que 
s’il existe des facteurs de prédisposition préa-
lables. Leur connaissance permet de déterminer 
l’occurrence du phénomène (l’aléa et plus seu-
lement la susceptibilité).

Le tableau ci-après présente succinctement cha-
cun des facteurs en jeu.







1.3 - Manifestation des désordres 

Les désordres aux constructions pendant une 
sécheresse intense sont dus aux tassements dif-
férentiels du sol de fondation, pouvant atteindre 
plusieurs centimètres. Ils résultent des fortes 
différences de teneur en eau au droit des façades 
(zone de transition entre le sol exposé à l’évapora-
tion et celui qui en est protégé) et, le cas échéant, 

de la végétation proche. L’hétérogénéité des 
mouvements entre deux points de la structure va 
conduire à une déformation pouvant entraîner fis-
suration, voire rupture de la structure. La réponse 
du bâtiment sera fonction de ses possibilités de 

déformation. On peut en effet imaginer :

≠ une structure souple et très déformable, pou-
vant « suivre » sans dommage les mouvements 
du sol ;



≠ une structure parfaitement rigide (horizonta-
lement et verticalement) pouvant résister sans 
dommage aux mouvements du sol du fait d’une 
nouvelle répartition des efforts.

Cependant, dans la majorité des cas, la structure 
ne peut accepter les distorsions générées. Les 
constructions les plus vulnérables sont les mai-
sons individuelles, notamment en raison :

≠ de leur structure légère et souvent peu rigide, 
et de leurs fondations souvent superficielles par 
rapport aux immeubles collectifs ;

≠ de l’absence, très souvent, d’une étude géo-
technique préalable permettant d’adapter le pro-
jet au contexte géologique.

La « construction-sinistrée type » est ainsi une 
habitation individuelle de plain-pied (l’exis-
tence d’un sous-sol impliquant des fondations 
assez largement enterrées, à une profondeur où 
les terrains sont moins sujets à la dessiccation), 
reposant sur des fondations inadaptées et avec 
présence d’arbres à proximité.

- Fissuration des structures (enterrées ou 
aériennes).

Cette fissuration (lorsque les fissures atteignent 
une largeur de 30 mm à 40 mm, on parle de 
lézardes), souvent oblique car elle suit les dis-
continuités des éléments de maçonnerie, peut 
également être verticale ou horizontale. Plusieurs 
orientations sont souvent présentes en même 
temps. Cette fissuration passe quasi-systémati-
quement par les points faibles que constituent les 

ouvertures (où que celles-ci soient situées - murs, 
cloisons, planchers, plafonds).

- Déversement des structures (affectant des 
parties du bâti fondées à des cotes différentes) 
ou décollement de bâtiments annexes accolés 
(garages,…)

- Désencastrement des éléments de charpente 
ou de chaînage.



- Décollement, fissuration de dallages et de 
cloisons.

- Distorsion des ouvertures, perturbant le fonc-
tionnement des portes et fenêtres.

- Décollement des éléments composites (enduits 
et placages de revêtement sur les murs, carrela-
ges sur dallages ou planchers, etc.).

- Étirement, mise en compression, voire rup-

ture de tuyauteries ou canalisations enterrées 
(réseaux humides, chauffage central, gouttières, 
etc.).

- Décollement et affaissement des terrasses, 
trottoirs et escaliers extérieurs.

- Décollement, fissuration des dalles, carrelage 
des terrasses et trottoirs extérieurs.



- Fissuration de murs de soutènement.

Le nombre de constructions touchées par ce phé-
nomène en France métropolitaine est très élevé. 
Suite à la sécheresse de l’été 2003, plus de 7 400 
communes ont demandé une reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle. Depuis 1989, le 
montant total des remboursements effectués au 
titre du régime des catastrophes naturelles a été 
évalué par la Caisse Centrale de Réassurance, 
fin 2002, à 3,3 milliards d’euros. Plusieurs 
centaines de milliers d’habitations sinistrées, 
réparties sur plus de 500 communes (sur plus 
de 77 départements) ont été concernés. Il s’agit 
ainsi du deuxième poste d’indemnisation après 
les inondations.

Le phénomène génère des coûts de réparation 
très variables d’un sinistre à un autre, mais sou-
vent très lourds. Ils peuvent même dans certains 
cas s’avérer prohibitifs par rapport au coût de 
la construction (il n’est pas rare qu’ils dépas-
sent 50 % de la valeur du bien). Le montant 

moyen d’indemnisation d’un sinistre dû au 

phénomène de retrait / gonflement des argiles 

a été évalué à plus de 10 000 € par maison, 
mais peut atteindre 150 000 € si une reprise en 
sous-œuvre s’avère nécessaire. Dans certains cas 
cependant, la cause principale des désordres peut 
être supprimée à moindre frais (abattage d’un 
arbre), et les coûts de réparation se limiter au 
rebouchage des fissures.

2 - Le contrat d’assurance 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, rela-
tive à l’indemnisation des victimes de catastro-
phes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code 
des assurances) a fixé pour objectif d’indemniser 
les victimes de catastrophes naturelles en se fon-
dant sur le principe de solidarité nationale.

Pour que le sinistre soit couvert au titre de la garantie 
« catastrophes naturelles », il faut que l’agent naturel 
en soit la cause directe. L’état de catastrophe naturel-
le, ouvrant droit à la garantie est constaté par un arrê-
té interministériel (des ministères de l’Intérieur et de 
l’Économie et des Finances) qui détermine les zones 
et les périodes où s’est située la catastrophe ainsi que la 
nature des dommages couverts par la garantie (article
L. 125-1 du Code des assurances).

Pour que cette indemnisation s’applique, les 
victimes doivent avoir souscrit un contrat d’as-
surance garantissant les « dommages » aux biens 
ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette garantie est 
étendue aux « pertes d’exploitation », si elles 
sont couvertes par le contrat de l’assuré.

Cependant, l’assuré conserve à sa charge une 
partie de l’indemnité due par l’assureur. La fran-
chise prévue aux articles 125-1 à 3 du Code des 

assurances, est valable pour les contrats « dom-
mage » et « perte d’exploitation ». Cependant, 
les montants diffèrent selon les catégories et se 
déclinent selon le tableau suivant.

Comme on peut le voir dans le tableau, pour les 
communes non pourvues d’un PPR, le principe de 
variation des franchises d’assurance s’applique (il 
a été introduit par l’arrêté du 13 août 2004). 

Les franchises sont ainsi modulées en fonction 
du nombre de constatations de l’état de catastro-
phe naturelle intervenues pour le même risque, 
au cours des cinq années précédant l’arrêté.



3 - Comment prévenir ? 

3.1 - La connaissance : cartographie
de l’aléa

Devant le nombre des sinistres et l’impact finan-
cier occasionné par le phénomène de retrait-gon-
flement des argiles, le Ministère de l’Écologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables a 
chargé le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM) d’effectuer une cartographie 
de cet aléa. Elle est réalisée en juin 2007 pour 
les 37 départements français les plus exposés 
au regard du contexte géologique et du nombre 
d’arrêtés de catastrophe naturelle. Ce programme 
de cartographie départementale est aujourd’hui 
disponible et librement accessible sur Internet à 
l’adresse www.argiles.fr pour 32 départements. Il 
est prévu une couverture nationale pour cet aléa.

Ces cartes, établies à l’échelle 1/50 000, ont pour 
but de délimiter les zones a priori sujettes au 
phénomène, et de les hiérarchiser selon quatre 
degrés d’aléa (a priori nul, faible, moyen et fort 
– ). 

La finalité de ce programme cartographique est 
l’information du public, en particulier des 

propriétaires et des différents acteurs de la 

construction. 

Par ailleurs, il constitue une étape préliminaire 
essentielle à l’élaboration de zonages régle-
mentaires au niveau communal, à l’échelle du 
1/10 000 : les Plans de Prévention des Risques 

. 



3.2 - L’information préventive

La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis sur tout ou 
partie du territoire, ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Cette partie de la 
loi a été reprise dans l’article L125.2 du Code de 
l’environnement.

Établi sous l’autorité du préfet, le dossier dépar-
temental des risques majeurs (DDRM) recense à 
l’échelle d’un département l’ensemble des ris-
ques majeurs par commune. Il explique les phé-
nomènes et présente les mesures de sauvegarde. 
À partir du DDRM, le préfet porte à la connais-
sance du maire les risques dans la commune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature 
des risques, les événements historiques, ainsi que 
les mesures d’État mises en place.

Le maire élabore un document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Ce document reprend les informations portées à 
la connaissance du maire par le préfet. Il précise 
les dispositions préventives et de protection pri-
ses au plan local. Il comprend l’arrêté municipal 
relatif aux modalités d’affichage des mesures de 
sauvegarde. Ces deux documents sont librement 
consultables en mairie.

Le plan de communication établi par le maire 
peut comprendre divers supports de communi-
cation, ainsi que des plaquettes et des affiches, 
conformes aux modèles arrêtés par les ministè-
res chargés de l’environnement et de la sécurité 
civile (arrêté du 9 février 2005).

Le maire doit apposer ces affiches : 

- dans les locaux accueillant plus de 50 personnes,

- dans les immeubles regroupant plus de 15 
logements,

- dans les terrains de camping ou de stationnement 
de caravanes regroupant plus de 50 personnes.

Les propriétaires de terrains ou d’immeubles 
doivent assurer cet affichage (sous contrôle du 
maire) à l’entrée des locaux ou à raison d’une 
affiche par 5 000 m2 de terrain.



La liste des arrêtés de catastrophe naturelle dont 
a bénéficié la commune est également disponible 
en mairie.

Dans les zones sismiques et celles soumises à 
un PPR, le décret du 15 février 2005 impose à 
tous les propriétaires et bailleurs d’informer les 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers de 
l’existence de risques majeurs concernant ces 
biens. En cela, les propriétaires et bailleurs se 
fondent sur les documents officiels transmis par 
l’État : PPR et zonage sismique de la France.

Cette démarche vise à développer la culture du 
risque auprès de la population.

D’autre part, les vendeurs et bailleurs doivent 
informer les acquéreurs et locataires lorsqu’ils 
ont bénéficié d’un remboursement de sinistre au 
titre de la déclaration de catastrophe naturelle de 
leur commune. 

3.3 - La prise en compte
dans l’aménagement

Les désordres aux constructions représentent 
un impact financier élevé pour de nombreux 
propriétaires et pour la collectivité. C’est 
dans ce contexte que le MEDAD a instauré 
le programme départemental de cartogra-
phie de l’aléa retrait-gonflement des argiles 

. Il constitue un préalable 
à l’élaboration des Plans de Prévention des 

Risques spécifiques à l’échelle communale, 
dont le but est de diminuer le nombre de sinistres 
causés à l’avenir par ce phénomène, en l’absence 
d’une réglementation nationale prescrivant des 
dispositions constructives particulières pour les 
sols argileux gonflants.

En mai 2007, la réalisation de PPR tassements 
différentiels a été prescrite dans 1 622 commu-
nes. 462 communes possèdent un PPR approuvé. 
Cet outil réglementaire s’adresse notamment à 
toute personne sollicitant un permis de cons-
truire, mais aussi aux propriétaires de bâtiments 

existants. Il a pour objectif de délimiter les zones 
exposées au phénomène, et dans ces zones, d’y 
réglementer l’occupation des sols. Il définit ainsi, 
pour les projets de construction futurs et le cas 
échéant pour le bâti existant (avec certaines limi-
tes), les règles constructives (mais aussi liées à 



l’environnement proche du bâti) obligatoires ou 

recommandées visant à réduire le risque d’appa-
rition de désordres. Dans les secteurs exposés, le 
PPR peut également imposer la réalisation d’une 
étude géotechnique spécifique, en particulier 
préalablement à tout nouveau projet.

Du fait de la lenteur et de la faible amplitude des 
déformations du sol, ce phénomène est sans dan-
ger pour l’homme. Les PPR ne prévoient donc 

pas d’inconstructibilité, même dans les zones 
d’aléa fort. Les mesures prévues dans le PPR ont 
un coût, permettant de minorer significativement 
le risque de survenance d’un sinistre, sans com-
mune mesure avec les frais (et les désagréments) 
occasionnés par les désordres potentiels.

3.4 - Les règles de construction

Dans les communes dotées d’un PPR prenant en 
compte les phénomènes de retrait-gonflement 
des argiles, le règlement du PPR définit les règles 
constructives à mettre en oeuvre (mesures obli-
gatoires et/ou recommandations) dans chacune 
des zones de risque identifiées.  

Dans les communes non dotées d’un PPR, il con-
vient aux maîtres d’ouvrage et/ou aux construc-
teurs de respecter un certain nombre de mesures 
afin de réduire l’ampleur du phénomène et de 
limiter ses conséquences sur le projet en adaptant 
celui-ci au site. Ces mesures sont détaillées dans 
les fiches présentes ci-après.

Dans tous les cas, le respect des « règles de 
l’art » élémentaires en matière de construction 
constitue un « minimum » indispensable pour 
assurer une certaine résistance du bâti par rapport 
au phénomène, tout en garantissant une meilleure 
durabilité de la construction.

3.5 - La réduction de la vulnérabilité
du bâti existant

Les fiches présentées ci-après détaillent les 
principales mesures envisageables pour réduire 
l’ampleur du phénomène et ses conséquences 
sur le bâti. Elles sont prioritairement destinées 

aux maîtres d’ouvrages (constructions futures 
et bâti existant), mais s’adressent également aux 
différents professionnels de la construction.

Elles ont pour objectif premier de détailler les 
mesures préventives essentielles à mettre œuvre. 
Deux groupes peuvent être distingués :

≠ les fiches permettant de minimiser le risque 
d’occurrence et l’ampleur du phénomène :

 - fiche 3, réalisation d’une ceinture étanche 
autour du bâtiment ;

 - fiche 4, éloignement de la végétation du bâti ;

 - fiche 5, création d’un écran anti-racines ;

 - fiche 6, raccordement des réseaux d’eaux au 
réseau collectif ;

 - fiche 7, étanchéification des canalisations 
enterrées ;

 - fiche 8, limiter les conséquences d’une 
source de chaleur en sous-sol ;

 - fiche 10, réalisation d’un dispositif de drai-
nage.

≠ les fiches permettant une adaptation du bâti, de 
façon à s’opposer au phénomène et ainsi à mini-
miser autant que possible les désordres :

 - fiche 1, adaptation des fondations ;

 - fiche 2, rigidification de la structure du bâti-
ment ;

 - fiche 9, désolidariser les différents éléments 
de structure.



4 - Organismes de référence, liens internet
et bibliographie 
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La présente note traduit ces 
principes généraux à travers des 
mesures préventives liées :
• au niveau d’aléa incendie  

de forêt ;
• à la forme urbaine dans laquelle 

s’inscrit le projet ;
• à la vulnérabilité du projet futur ;
• et au niveau des équipements  

de défense.

Sont qualifiés de « bois et forêts » les 
espaces visés à l’article L.111-2 du 
code forestier, à savoir les espaces 
comportant des plantations d’essences 
forestières, des reboisements, des 
landes, maquis et garrigues. Ces 
espaces sont exposés à un aléa feu de 
forêt, plus ou moins intense selon la 
nature et la structure des boisements, 
la topographie du site et sa situation 
par rapport aux vents dominants.

Dans toute zone exposée à un aléa 
feu de forêt, quelle que soit son inten- 
sité, les personnes et les biens sont 
susceptibles de subir des atteintes 
en cas d’incendie. La menace est plus 
forte pour les constructions isolées 
et l’habitat diffus, particulièrement 
vulnérables et difficilement défen-
dables par les services de secours. En 
outre, ces constructions et la présence 
humaine induite augmentent le risque 
de départ de feu.

Préambule
Afin de réduire la vulnérabilité des 
personnes et des biens et de ne pas 
aggraver le risque de départ de feu, les 
documents d’urbanisme doivent inté-
grer des règles de prévention en zone 
boisée, ainsi que dans leur périphérie 
(zone d’effet exposée au rayonnement 
thermique) :
•  le développement de l’urbanisation 

doit être privilégié en dehors des 
zones d’aléa feu de forêt ;

•  il est strictement interdit dans les 
secteurs les plus exposés ;

•  par exception, certains projets 
peuvent être admis sous conditions ; 
une forme urbaine dense, organisée 
et équipée, en continuité avec 
l’urbanisation existante, sera 
privilégiée afin de réduire sa 
vulnérabilité à la propagation du feu.

La prise en compte des principes de 
prévention des risques naturels majeurs 
d’incendie de forêt s’appuie sur :
•  l’application du Plan de prévention 

des risques d’incendie de forêt 
(PPRIF) approuvé en référence aux 
articles L562-1 à 9 et R562-1 à 11 
du code de l’environnement pour les 
communes concernées ;

•  l’application du document 
d’urbanisme, dont l’un des objectifs 
est « la prévention des risques 
naturels prévisibles » (article L101-2 
5° du code de l’urbanisme) ;

•  l’usage de l’article R111-2 du 
code de l’urbanisme qui dispose : 
« Le projet peut être refusé ou 
n’être accepté que sous réserve 
de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à 
la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, 
de son importance ou de son 
implantation à proximité d’autres 
installations. ».

Dans le cas où la collectivité détiendrait 
une connaissance majorant ou complé-
tant celle établie par les services de 
l’État, il relèverait de sa responsabilité 
de la prendre en compte dans ses déci-
sions d’aménagement et d’urbanisme.
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Le principe général qui s’applique 
en zone d’aléa faible et très faible 
est celui de la constructibilité, 
quelles que soient l’implantation 
et la forme du projet  : projet dans 
une zone urbanisée peu vulnérable 
au feu de forêt ou dans une autre 
zone (vulnérable au feu), sous 
forme d’une opération d’ensemble 
ou non.

En matière d’aménagement et 
d’urbanisme, les mesures préventives 
sont liées au niveau d’aléa, à la forme 
urbaine dans laquelle s’inscrit le 
projet, à la vulnérabilité du projet 
futur et au niveau des équipements 
de défense. Les principes généraux 
présentés ci-après indiquent comment 
conjuguer ces 4 conditions.

Pour connaître les mesures préventives 
qui traduisent ces principes, il faut se 
référer aux fiches détaillées :

1) Tableau des mesures préventives ;

2)  Zone urbanisée sous forme peu 
vulnérable aux incendies de forêt ;

3)  Possibilité de densifier une zone 
urbanisée déjà existante ; 

Le principe général qui s’applique 
en zone d’aléa moyen est celui 
de l’inconstructibilité, excepté en 
densification d’une zone urbani-
sée peu vulnérable au feu de forêt 
(construction en dent creuse au 
sein de l’enveloppe bâtie).
Toutefois, l’extension d’une zone 
urbanisée peut être admise dans 
le cadre d’une nouvelle opération 
d’ensemble, sous conditions.

Principes de prévention

EN ALÉA MOYEN

EN ALÉA FAIBLE ET TRÈS FAIBLE

Cas particuliers : les enjeux spécifiques
• Les installations aggravant le risque (E5) sont interdites quelles que soient 

l’implantation et la forme du projet.
• Les établissements vulnérables ou stratégiques (E1), les autres établisse-

ments sensibles (E3) et les campings (E4) ne sont admis qu’en densification 
d’une zone urbanisée sous forme peu vulnérable ou au sein d’une nouvelle 
opération d’ensemble. 

Toutefois, la création d’un camping en lisière ou son extension limitée est 
admise hors environnement urbanisé sous réserve que sa capacité d’accueil 
soit limitée à 30 emplacements (seuil fixé pour les aires naturelles de camping) 
et qu’il fasse l’objet d’un affichage du risque et d’un plan de gestion de crise. 

Cas particuliers : les enjeux spécifiques
• Sont interdits, y compris en densification d’une zone urbanisée peu 

vulnérable au feu de forêt :
-  les autres établissements sensibles (E3) ;
-  les campings (E4) ;
-  les installations aggravant le risque (E5).
• Les établissements vulnérables et stratégiques (E1) et les logements (E2) 

de capacité d’accueil limitée (hors établissements sensibles E3) sont admis 
en densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt ou au 
sein d’une opération d’ensemble.

4) Opération d’ensemble ;

5)  Enjeux soumis à des dispositions 
spécifiques (E1 à E6) ;

6)  Règles relatives aux changements 
de destination ou d’usage ;

7)  Études complémentaires d’aléas 
et de risques ;

8)  Mesures complémentaires de 
réduction de la vulnérabilité ;

9)  Application de la réglementation 
sur les Obligations légales 
de débroussaillement (OLD).

Tous les projets autorisés sont con-
ditionnés à la présence d’équipements 
de défense active suffisants (voirie, 
hydrants-PEI, dispositif d’isolement 

avec l’espace naturel boisé) et à la 
réalisation des obligations légales de 
débroussaillement. En présence d’un 
aléa feu de forêt, les prescriptions 
d’équipement de défense extérieure 
prévues par le règlement départemental 
de défense extérieure contre les 
incendies de l ’Hérault (RDDECI) 
doivent être proportionnées au risque 
et peuvent être majorées : quantités  
d’eau majorées et/ou distances réduites 
entre le point d’eau et la construction.  
Pour l ’ensemble des projets de 
construction ou d’aménagement en 
zone d’aléa, le SDIS est compétent en 
matière d’équipements de défense 
active.
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Le principe général qui s’applique en zone d’aléa exceptionnel est celui de l’inconstructibilité stricte, excepté en 
densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt, sous les mêmes conditions qu’en aléa fort et très fort.

La reconstruction à l’identique après sinistre d’une construction existante régulièrement autorisée est admise sous 
conditions de réduire sa vulnérabilité et qu’elle soit desservie par les équipements de défense suffisants.

Comme en aléa moyen, le principe 
général qui s’applique en zone d’aléa 
fort et très fort est celui de l’incons-
tructibilité, excepté en densification 
d’une zone urbanisée peu vulnérable 
au feu de forêt.
Toutefois, l’extension d’une zone urba-
nisée peut être admise dans le cadre 
d’une nouvelle opération d’ensemble, 
sous conditions renforcées et après 
réalisation d’une étude de risques. 

EN ALÉA FORT ET TRÈS FORT

Cas particulier : les enjeux spécifiques
• Sont interdits, y compris en densification d’une zone urbanisée peu 

vulnérable au feu de forêt :
-  les établissements vulnérables et stratégiques (E1) ;
-  les autres établissements sensibles (E3) ;
-  les campings (E4) ;
-  les installations aggravant le risque (E5).
• Les logements (E2) de capacité d’accueil limitée (hors établissements 

sensibles E3) sont admis en densification d’une zone urbanisée peu 
vulnérable au feu de forêt ou au sein d’une opération d’ensemble.

EN ALÉA EXCEPTIONNEL

QUEL QUE SOIT LE NIVEAU D’ALÉA

Il convient de souligner que le présent 
porter à connaissance traite du phénomène 
d’incendie de forêt, qui est associé à des 
mesures préventives de maîtrise de l’ur-
banisation. Ainsi, la carte départementale 
d’aléa couvre les espaces naturels à végé-
tation de type ligneux et non pas herbacé.
Cependant, les champs et prairies 
sont également susceptibles d’être 
parcourus par le feu, a fortiori lorsqu’ils 
sont peu entretenus ou en voie d’en-
frichement : il s’agit de phénomènes  
d’incendie de végétation, dont les leviers 
de prévention privilégiés reposent sur 
l’entretien des espaces naturels et la 
sensibilisation de la population.

Dans le cas d’une opération d’ensemble, si elle peut être admise, les mesures préventives à appliquer correspondent à celles 
définies dans la zone d’aléas requalifié après la réalisation des aménagements de protection.

Voir fiche +8
© SDIS de l’Hérault
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ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME PEU VULNÉRABLE 
AU FEU DE FORÊT

Hameau de plus de 6 constructions 
principales, inter-distantes deux à deux 
de 50 m au maximum, non alignées, et 
dont l’emprise bâtie de la zone urbani-
sée est supérieure à 2 ha.

ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME VULNÉRABLE  
AU FEU DE FORÊT

Exemple (vignette gauche) : Hameau 
de plus de 6 habitations principales 
groupées, mais dont l’emprise de la 
zone urbanisée est inférieure à 2 ha.

POSSIBILITÉ DE DENSIFIER 
UNE ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME PEU VULNERABLE 
AU FEU DE FORÊT

Il est possible de construire en dent 
creuse au sein de l’enveloppe bâtie 
existante, sous réserve que la zone soit 
correctement desservie par les équi-
pements de défense extérieure (voirie, 
hydrants-PEI, dispositif d’isolement 
avec le massif boisé) et maintenue en 
état débroussaillé (OLD).

L’objectif est notamment de ne pas 
augmenter le linéaire à défendre par 
rapport à la situation initiale.

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée et de dent creuse

Voir fiche +2

Exemple : Zone d’urbanisation diffuse en milieu naturel boisé

Les notions utiles

Des « tampons » de 25 m (en vert) sont apposés autour des constructions principales 
existantes. Lorsque 2 tampons se touchent, cela signifie que les constructions sont 
inter-distantes de 50 m au maximum.

Voir fiche +2

Voir fiche +3
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OPÉRATION D’ENSEMBLE

Une opération d’ensemble désigne toute 
opération d’urbanisme dont les équipe-
ments et la forme urbaine sont encadrés 
à l’échelle du quartier par un schéma 
d’organisation  : Orientation d’Aménage-
ment et de Planification (OAP) du Plan 
local d’urbanisme (PLU), Zone d’aména-
gement concerté (ZAC), plan d’aménage-
ment et règlement de lotissement…

Ce schéma, qui s’impose aux construc-
tions futures, doit apporter la garantie 
du respect des mesures préventives.

ENJEUX SPÉCIFIQUES

6 catégories d’enjeux font l’objet de 
dispositions spécifiques :

• (E1) Établissements stratégique ou 
vulnérable (ex : école, caserne de 
pompiers)

• (E2) Habitations : logements, 
hébergements hôtelier et/ou 
touristique, constructions comprenant 
des locaux de sommeil de nuit

• (E3) Autres établissements sensibles : 
constructions recevant du public et 
pouvant présenter des difficultés 
de gestion de crise en raison de 
leur capacité d’accueil importante 
(assimilable aux ERP de catégories 1 à 4)

• (E4) Campings, aires de gens  
du voyage ou de grand passage

• (E5) Constructions et installations 
susceptibles d’aggraver les départs 
et la propagation du feu et son 
intensité

• (E6) Exceptions : constructions 
et installations sans possibilité 
d’implantation alternative 

Les projets qui ne relèvent pas d’une de 
ces 6 catégories sont réglementés selon 
les mesures définies pour le cas général.

CHANGEMENT  
DE DESTINATION
 
Les changements de destination sont 
strictement encadrés. 6 catégories 
sont définies en fonction de la vulnéra-
bilité des constructions, classées par 
vulnérabilité décroissante :

a)  Établissements stratégiques  
ou vulnérables (enjeux E1)

b) Logements (enjeux E2)
c)  Autres établissements sensibles 

(enjeux E3)
d)  Installations aggravant le risque 

(enjeux E5)
e)  Constructions et installations  

avec présence humaine ne relevant 
pas des classes a, b, c et d

f)  Constructions et installations  
sans présence humaine ne relevant 
pas des classes a, b, c et d

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Brûlage Hérault, 2019 © DDTM 34
Voir fiche +5

Voir fiche +5

Voir fiche +4
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TABLEAU
DES MESURES
PRÉVENTIVES1

IMPORTANT  : Tous les projets autorisés ci-après (constructions nouvelles, extensions, changements de destination) sont 
conditionnés à l‘existence préalable des équipements de défense extérieure suffisants (voirie, hydrants-PEI, dispositif 
d’isolement avec la zone naturelle boisée) et à la réalisation des obligations légales de débroussaillement. Le SDIS est le service 
compétent pour définir les prescriptions d’équipements adaptées. 
Les projets devront également respecter des règles visant à réduire leur vulnérabilité : entretien de la végétation, sécurisation 
des réserves de combustibles, mesures constructives (voir fiche 8).

FICHE 1 - Tableau des mesures préventives

Zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt (ensemble bâti groupé, non aligné, 
emprise > 2 ha si inséré en milieu boisé)

Autres zones vulnérables au feu de forêt  
(espaces non ou peu bâtis,  

zones d’urbanisation diffuse)

Construction 
nouvelle1 et 2 Extension Changement  

de destination3
Construction
nouvelle2 et 4 Extension Changement  

de destination3

ALÉA FAIBLE ET TRÈS FAIBLE
E1 

Établissements 
vulnérables  

et stratégiques

O O

O
Sans création 
d’un nouvel 

usage E5

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

O 
Sans création 
d’un nouvel 

usage  
E1, E3,  

E4 ou E5

E2 Habitations O O
O dont ERP 
de capacité 

limitée5
O

E3 Autres  
établissements  

sensibles
O O

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

E4 Campings O O
N sauf aire 
de capacité 

limitée6

N sauf aire 
de capacité 

limitée6

E5 Installation  
aggravant le 

risque
N

O
(une 

seule fois)
N

O
Extension 
limitée7

E6 Exceptions O O O O

Autres – cas
général8 O O O O

Projet9

1  Constructions nouvelles admises en densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt (dent creuse) – voir fiches 2 et 3.
2  Construction nouvelle admise sans création d’un nouvel usage interdit dans la zone. Exemple : nouveau commerce admis sans création 

d’un établissement sensible (E3) ni d’une installation aggravant le risque (E5).
3  Changement de destination admis sans création d’un nouvel usage interdit dans la zone ou sans augmentation de la vulnérabilité –  

voir fiche 6.
4  Dans le cas d’une opération d’ensemble, si elle peut être admise - voir fiche 4, les mesures de prévention à appliquer correspondent à 

celles définies en zone urbanisée peu vulnérable, dans la zone d’aléa requalifié après la réalisation des aménagements de protection. 
5  Établissements de capacité d’accueil limitée : la capacité pourra s’apprécier en référence à la réglementation des ERP de 5e catégorie - 

voir la définition des enjeux E3 en fiche 5.
6  Campings : admis en aléa faible sous conditions : capacité d’accueil limitée, affichage du risque, plan de gestion de crise et implantation 

en lisière.
7  Extension limitée des constructions existantes : extension une seule fois, par exemple de l’ordre de 30 % de la surface de plancher existante.
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ALÉA FORT ET TRÈS FORT
E1 

Établissements
vulnérables

et stratégiques

N
O

Extension 
limitée7

O
Sans création 
d’un nouvel 
usage E1,  
E3, E4, E5

N sauf 
opération 

d’ensemble4
N

O
Sans

augmenter la  
vulnérabilité

E2 Habitations

O 
dont ERP  

de capacité 
limitée5

O 
N sauf 

opération 
d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

E3 Autres
établissements

sensibles

N

O
Extension 
limitée7

N sauf  
opération 

d’ensemble 4
NE4 Campings N

E5 Installation  
aggravant le 

risque

O
Extension 
limitée7

E6 Exceptions O O O O

Autres – cas  
général8 O O

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

FICHE 1 - Tableau des mesures préventives 

ALÉA MOYEN
E1 

Établissements 
vulnérables  

et stratégiques

O  
Si étab. de ca-
pacité limitée5

O
Extension 
limitée7

O
Sans création 
d’un nouvel 

usage E3, E4, 
E5

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

O
Sans 

augmenter la  
vulnérabilité

E2 Habitations

O 
dont ERP de  

capacité 
limitée5

O
N sauf 

opération 
d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

E3 Autres  
établissements  

sensibles

N

O
Extension 
limitée7

N

O
Extension 
limitée7

E4 Campings N N

E5 Installation  
aggravant le 

risque

O
Extension 
limitée7

O
Extension 
limitée7

E6 Exceptions O O O O

Autres – cas
général8 O O

N sauf 
opération 

d’ensemble4

O
Extension 
limitée7

Zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt (ensemble bâti groupé, non aligné, 
emprise > 2 ha si inséré en milieu boisé)

Autres zones vulnérables au feu de forêt  
(espaces non ou peu bâtis,  

zones d’urbanisation diffuse)

Construction 
nouvelle1 et 2 Extension

Changement  
de

destination3

Construction
nouvelle2 et 4 Extension

Changement  
de

destination3

Projet9

8  Exemple d’autres usages hors E1 à E6 (cas général) : bâtiment d’activité (hors ERP) ; ERP de capacité d’accueil limitée (catégorie 5) 
hors vulnérables et stratégiques (par exemple commerce de moins de 200 personnes = ERP de type M et de catégorie 5)...

9 Définition des enjeux spécifiques E1 à E6 – voir fiche 5.
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ALÉA EXCEPTIONNEL
E1 

Établissements
vulnérables

et stratégiques10

Densification d’une zone déjà  
urbanisée sous forme peu vulnérable
au feu de forêt : mêmes dispositions  

qu’en aléa fort et très fort

N N

O
Sans 

augmenter la 
vulnérabilité

E2 Habitations N
O

Extension 
limitée7

E3 Autres
établissements

sensibles

N NE4 Campings

E5 Installation 
aggravant  
le risque

E6 Exceptions O O

Autres – cas
général8 N

O
Extension 
limitée7

10  Le cas échéant, une adaptation à ces règles pourra être admise pour l’implantation de certains établissements de défense contre 
l’incendie, en conformité avec la stratégie de défense départementale (validation du Préfet).

Zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt (ensemble bâti groupé, non aligné, 
emprise > 2 ha si inséré en milieu boisé)

Autres zones vulnérables au feu de forêt  
(espaces non ou peu bâtis,  

zones d’urbanisation diffuse)

Construction 
nouvelle1 et 2 Extension

Changement  
de  

destination3

Construction
nouvelle2 Extension

Changement  
de  

destination3

Projet9

FICHE 1 - Tableau des mesures préventives
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ZONE URBANISÉE SOUS 
FORME PEU VULNÉRABLE 
AUX INCENDIES DE FORÊT

Les zones urbaines peu vulnérables aux incendies de forêt se définissent en fonction du nombre et de la densité 
des bâtiments existants. Les autres zones (urbanisation diffuse, constructions isolées, zone naturelle boisée) 
sont toutes considérées comme vulnérables aux incendies de forêt.

• Cas général : Il faut a minima 6 bâtiments existants inter-distants 2 à 2 de 50 m au maximum et non alignés. Ne 
sont pas comptabilisées les annexes, les constructions de moins de 20 m² et autres installations techniques dont 
le comportement au feu peut être très différent d’une construction principale.

• Cas d’une zone urbanisée isolée ou fortement insérée en milieu boisé : Cette zone sera considérée comme peu 
vulnérable aux incendies de forêt dès lors que la zone est urbanisée sous forme groupée et présente en outre 
une superficie de l’enveloppe bâtie supérieure ou égale à 2 ha.

A) PRÉAMBULE : L’IMPACT DE LA FORME URBAINE SUR LA VULNÉRABILITÉ  
AUX INCENDIES DE FORÊT 

La vulnérabilité des zones urbanisées 
au risque feu de forêt est liée d’une 
part à leur proximité avec le massif, et 
d’autre part au risque de propagation 
du feu au sein de la zone bâtie :

• Les constructions les plus proches 
du massif sont fortement exposées 
au risque par rayonnement 
et par transfert direct du feu 
aux bâtiments. La nature de la 
végétation, la configuration du 
site (couloir de feu...) influent 
sur la zone d’effet de l’incendie 
de forêt en lisière des massifs. 
C’est la raison pour laquelle une 
zone d’effet autour des massifs 
est également exposée à un aléa 
incendie de forêt.

• Le feu peut également se propager 
par le biais de la végétation et 
d’éléments combustibles présents 

au sein de la zone urbanisée, en 
impactant alors l’ensemble des 
constructions, y compris les plus 
éloignées de l’espace naturel 
boisé. L’ONF définit comme 
« susceptibilité aux incendies de 
forêt des interfaces forêt-habitat 
le potentiel de ces espaces plus 
ou moins modelés par l’homme 
à propager un incendie éclos en 
leur sein ou les abordant avec 
une intensité plus ou moins 
élevée, dans des conditions de 
référence données ». Les travaux 
du pôle DFCI zonal de l’ONF 
Méditerranée1, issus du retour 
d’expérience d’incendies en région 
méditerranéenne, montrent que la 
susceptibilité aux incendies de forêt 
au sein d’une zone urbanisée est 
moindre lorsque celle-ci présente 
une densité de constructions et une 
étendue suffisantes.

L’objet de la présente note est de 
caractériser la forme urbaine des 
zones urbanisées présentant une 
faible vulnérabilité aux incendies, 
en prenant en compte les deux 
paramètres aggravants : proximité 
du massif et risque de propagation 
du feu dans l’espace urbanisé.

On rappelle par ailleurs que, pour 
réduire la vulnérabilité des personnes 
et des biens, la zone doit en outre 
bénéficier des moyens optimums 
de défense active et passive : voirie 
permettant l’accès rapide à la zone 
à défendre, hydrants permettant 
l’apport d’eau suffisant, bande 
d’isolement débroussaillée réduisant 
l’intensité du feu à l’approche de la 
zone urbanisée, débroussaillement 
continu interne à la zone, mesures 
constructives…

2

1  Évaluation et cartographie de la susceptibilité aux incendies des interfaces forêt-habitat en région méditerranéenne française, 
ONF, 2014.

FICHE 2 - Zone urbanisée sous forme peu vulnérable aux incendies de forêt
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B) LES CRITÈRES À PRENDRE EN COMPTE

Le retour d’expérience de l’ONF permet 
de conclure qu’au sein d’un groupe de 
6 constructions au minimum, inter-
distantes 2 à 2 de 50 m au maximum, 
et non alignées  : «  les formations 
naturelles deviennent minoritaires ; 
elles sont en général débroussaillées 
pour partie et remplacées par de la 
végétation ornementale. Le feu peut 
cependant se propager au sol puis 
brûler en cime les bosquets non 
entretenus entre les constructions. […] 
La première rangée de constructions 

[…] peut être affectée par des feux 
de cimes en fonction de la formation 
végétale qui compose cet espace, 
de son degré d’anthropisation et 
du respect du débroussaillement 
obligatoire ».

On retiendra ainsi en premier lieu 
qu’une urbanisation groupée est 
globalement moins vulnérable à la 
propagation du feu – cette notion 
étant associée a minima à un groupe 
de 6 constructions existantes inter-

distantes 2 à 2 de 50 m au maximum, 
et non alignées. Cependant, le 
premier rang de constructions reste 
en tout état de cause particulièrement 
exposé. Dans le cas particulier 
d’un petit groupe de constructions 
(hameau) isolé ou fortement inséré 
en milieu boisé, c’est alors l’ensemble 
de la zone bâtie qui est directement 
exposée. Aussi, outre la densité de 
l’urbanisation, l’étendue de la zone 
urbanisée groupée doit alors être 
prise en compte.

C) EXEMPLES

1) Groupe de plus de 6 constructions inter-distantes de 50 m au maximum2, non alignées, non isolées dans le massif boisé 
(présence de cultures exploitées) : l’enveloppe bâtie, bien que peu étendue, est peu vulnérable aux incendies de forêt. Les 
constructions les plus proches du massif sont plus exposées que les constructions isolées par les cultures ou en 2e rang bâti.

2) Constructions alignées, à proximité du massif boisé : le linéaire de constructions présente une forte vulnérabilité aux 
incendies de forêt, liée à la proximité du massif boisé au Nord.

2  Des « tampons » de 25 m sont apposés autour des constructions existantes : lorsque 2 tampons voisins se touchent, cela signifie 
que les constructions sont inter-distantes de 50 m au maximum.

FICHE 2 - Zone urbanisée sous forme peu vulnérable aux incendies de forêt
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3) Hameau de plus de 6 constructions isolé en milieu boisé : l’enveloppe bâtie (en jaune) 
est de 3 000 m² (0,3 ha)  hameau vulnérable au risque d’incendie de forêt.

4) Zone urbanisée sous forme diffuse en milieu boisé  vulnérable au feu de forêt

5) Hameau de plus de 6 constructions, isolé en milieu boisé : plus de 6 constructions groupées non 
alignées, l’enveloppe bâtie (en jaune) est de 2 ha  peu vulnérable aux incendies de forêt. Le 1er rang de 
constructions au contact avec le milieu boisé est cependant le plus exposé.

FICHE 2 - Zone urbanisée sous forme peu vulnérable aux incendies de forêt
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A) CAS D’UNE ZONE URBANISÉE PEU VULNÉRABLE AU FEU DE FORÊT 

La notion de zone urbanisée peu vulnérable au feu de forêt 
est définie dans la fiche 2.

La densification d’une zone urbanisée peu vulnérable au feu de 
forêt peut être admise, sous réserve qu’elle soit suffisamment 
équipée : constructions et installations nouvelles en dent creuse.

Un diagnostic du niveau des équipements de défense existants 
sera établi dans les quartiers déjà urbanisés, notamment 
dans le cadre de l’élaboration du PLU. Ce diagnostic pourra 
préconiser selon la situation la mise en place d’une interface 
aménagée «  habitat-forêt  » avec piste périmétrale de 
défense, débroussaillement et hydrants associés.

Une « dent creuse » est implantée strictement à l’intérieur de 
l’enveloppe déjà bâtie (voir schéma ci-contre) : il s’agit ainsi 
de ne pas augmenter le linéaire à défendre par rapport à la 
situation initiale.

B) CAS DES ZONES D’URBANISATION DIFFUSE EXISTANTES

Il s’agit de zones urbanisées vulnérables 
au feu de forêt.

Une zone d’urbanisation diffuse en milieu 
boisé est particulièrement vulnérable à 
la propagation du feu associée à une 
intensité forte – par opposition aux 
zones urbanisées sous forme groupée. 
En outre, ce type d’urbanisation est 
fréquemment peu organisé, mal desservi 
tant par les voies d’accès que par le 
réseau d’hydrants, ce qui rend difficile 
leur défense et leur évacuation en cas 
d’incendie : voies en impasse, non ou peu 
praticables par les engins de secours, 
sans aires de retournement au gabarit 
suffisant, etc.

Par conséquent, il est préconisé  
a minima que la commune réalise, avec 
l’appui d’un bureau d’études compé-
tent, un diagnostic préalable des équi-
pements de défense existants (voiries,  

hydrants-PEI, dispositif d’isolement avec 
l’espace naturel boisé), associé à un 
programme de mise à niveau des équi-
pements éventuellement phasé dans le 
temps. Ce diagnostic permettra d’iden-
tifier les secteurs correctement desser-
vis par les équipements de défense, et 
ceux où ces équipements doivent être 
mis à niveau pour assurer la défense des 
constructions existantes dans les meil-
leures conditions – en complément de la 
réalisation stricte des OLD dans la zone.

Si, au regard de l’ensemble des 
contraintes d’aménagement et 
d’urbanisme, la commune souhaite 
autoriser la densification d’une zone 
exposée à un aléa moyen à exceptionnel 
(nouvelles constructions en dent creuse), 
elle devra en outre faire établir une 
étude de risques visant à déterminer 
la faisabilité du projet (technique, 
économique, environnementale...), et, s’il 

est acceptable, à définir le programme 
des équipements de défense nécessaires 
pour réduire sensiblement l’aléa et la 
vulnérabilité de la zone au feu (voiries, 
hydrants, dispositif d’isolement avec 
l’espace naturel boisé). Le contenu de 
l’étude de risques est précisé dans la 
fiche 7.

En l’absence d’étude de risques, et 
dans l’attente du renforcement des 
équipements, aucune construction 
nouvelle ne pourra être admise au sein 
de la zone d’urbanisation diffuse. En effet, 
chaque nouvelle habitation conduirait à 
exposer un ménage supplémentaire à 
un risque important pour les personnes 
et les biens.

En d’autres termes, la densification « au 
fil de l’eau » des zones d’urbanisation 
diffuse est proscrite, au bénéfice d’une 
approche globale du risque.

Notion d’enveloppe 
urbanisée 
et de dent creuse

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

Notion d’enveloppe urbanisée
et de dent creuse

Massif boisé (aléa moyen à exceptionnel)
+ zone d’effet périphérique

Enveloppe urbanisée existante

Bande d’isolement inconstructible

Zone d’implantation du bâti futur

Voiries au gabarit DECI

Hydrants - PEI

FICHE 3 - Possibilité de densifier une zone urbanisée déjà existante

POSSIBILITÉ DE DENSIFIER 
UNE ZONE URBANISÉE  
DÉJÀ EXISTANTE3
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OPÉRATION  
D’ENSEMBLE

Une opération d’ensemble désigne 
toute opération d’urbanisme dont les 
équipements et la forme urbaine sont 
encadrés à l’échelle du quartier par un 
schéma d’organisation  : Orientation 
d’Aménagement et de Planification 
(OAP) du Plan local d’urbanisme (PLU), 
Zone d’aménagement concerté (ZAC), 
plan d’aménagement et règlement de 
lotissement…

Ce schéma, qui s’impose aux 
constructions futures, doit apporter 
la garantie du respect des mesures 
préventives : forme urbaine peu vulné-
rable au feu (urbanisation groupée 
ou dense), organisation cohérente et 
équipements de défense adaptés (voirie, 
hydrants-PEI, dispositif d’isolement avec 
l’espace naturel boisé).

Par exception, une nouvelle opération 
d’ensemble peut être admise dans 
une zone exposée à un aléa feu de 
forêt moyen, fort et très fort sous les 
conditions suivantes :

• L’opération présente un enjeu 
pour la commune justifié dans 
le document d’urbanisme, 
en l’absence de possibilité de 
développement alternative.

• La faisabilité des équipements 
de défense d’un point de vue 
technique, économique et 
environnemental est justifiée. 
En particulier, une bande 
d’isolement débroussaillée de 
50 ou 100 m sera mise en œuvre 
en périphérie des constructions, 
pouvant correspondre à la 
réalisation des OLD. Pour toute 
opération de plus de 2 ha, 
cette bande intégrera une piste 
périmétrale de défense.  
La bande d’isolement sera située 
autant que possible à l’intérieur du 
périmètre de l’opération ; à défaut 
elle présentera les garanties d’une 
gestion pérenne sous maîtrise 
publique (bande d’isolement sous 
gestion publique ou servitude 
notariée liant les propriétaires 
des fonds dominants et des fonds 
servants avec garantie publique, 
constitution d’une association 
syndicale libre ASL, etc.).

• L’opération est réalisée sous forme 
peu vulnérable au feu de forêt (voir 
fiche 2), encadrée par un schéma 
d’organisation. 
Afin de réduire sa vulnérabilité, 
l’opération devra se situer en 
continuité avec une zone déjà 
urbanisée. De plus, si l’opération 
est fortement insérée en milieu 
boisé, son emprise bâtie sera au 
minimum de 2 ha.

En zone d’aléa fort et très fort, il faudra 
en plus s’assurer que :

• Le nouveau projet contribue à 
réduire la vulnérabilité d’une zone 
déjà urbanisée exposée au risque.

• Le porteur réalise une étude de 
risques visant à déterminer la 
faisabilité du projet et, s’il est 
acceptable, les conditions de sa 
mise en œuvre. Le contenu de 
l’étude de risques est précisé dans 
la fiche 7. 

Dans le cas d’une opération d’en-
semble, si elle peut être admise, les 
mesures de prévention à appliquer 
correspondent à celles définies en zone 
urbanisée peu vulnérable, dans la zone 
d’aléa requalifié après la réalisation 
des aménagements de protection (voir 
fiche 1).

4
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ENJEUX SOUMIS  
À DES DISPOSITIONS 
SPÉCIFIQUES

6 catégories d’enjeux définies ci-après 
font l’objet de dispositions spécifiques. 
Les projets n’entrant pas dans ces 
6 catégories sont réglementés selon les 
mesures définies pour le cas général.

(E1) Établissements vulnérables 
(dédiés à l’accueil d’un public jeune, 
de personnes âgées, ou de personnes 
médicalisées ou dépendantes) ou 
stratégiques (utiles à la gestion de 
crise).
Exemples  : école, crèche, EHPAD, 
clinique, caserne, mairie, lycée, 
collège, etc.

(E2) Habitations  : logements, héber-
gements de type hôtelier et/ou touris-
tique, tous bâtiments, constructions et 
installations comprenant des locaux de 
sommeil de nuit.

(E3) Autres établissements sensibles : 
Constructions recevant du public et 
pouvant présenter des difficultés de 
gestion de crise (risques de panique, 
comportements inadaptés…) du fait 
notamment de leur capacité d’accueil 
importante. Ils peuvent être assimilés 
aux ERP de catégorie 1 à 4.
Exemple : un supermarché pouvant 
accueillir plus de 200 personnes 
(type M, catégorie 1 à 4).

(E4) Campings, aires d’accueil des gens 
du voyage, aires de grand passage.

(E5) Constructions et installations 
aggravant le risque  : susceptibles 
d’aggraver le risque de départ et de 
propagation du feu, ainsi que l’intensité 
du feu  : ICPE et activités présentant 
un danger d’incendie, d’explosion, 
d’émanation de produits nocifs ou un 
risque pour l’environnement en cas 
d’incendie. Il s’agit notamment des 

ICPE dans lesquelles sont utilisées 
les substances répertoriées comme 
comburantes, inflammables, explosives 
et combustibles (en référence par 
exemple à la nomenclature des 
installations classées définies à l’article 
L511-2 du code de l’environnement).

(E6) Exceptions - Constructions et ins-
tallations sans possibilité d’implan-
tation alternative : certains aménage-
ments, constructions et installations 
peuvent être admis sous conditions. Ils 
sont listés limitativement ci-après.
L’ensemble de ces projets devra 
notamment satisfaire aux conditions 
suivantes  : ne pas aggraver le risque, 
être défendables (présence des 
équipements de défense), interdire 
toute présence et intervention humaine 
en période de risque fort.

•  Les installations et constructions 
techniques suivantes sans présence 
humaine, qu’elle soit temporaire ou 
prolongée (notamment pas d’accueil 
du public de jour ni de nuit, pas de 
locaux de sommeil ni de postes de 
travail) :

-  installations et constructions 
techniques de service public ou 
d’intérêt collectif d’emprise limitée 
(ex : antenne relais, poste de 
transformation et de distribution 
d’énergie, voirie...) ;

-  installations et constructions 
techniques nécessaires à une 
exploitation agricole ou forestière 
existante à l’exclusion des 
bâtiments d’élevage.

-  les installations et constructions 
temporaires nécessaires à l’élevage 
caprin ou ovin, qui participent à 

l’entretien des espaces naturels et 
à la réduction du risque d’incendie 
de forêt, sous réserve d’un projet 
d’aménagement pastoral validé par 
une structure compétente (chambre 
d’agriculture…) et sans accueil de 
public ;

-  autres installations et constructions 
techniques nécessaires à la mise 
en sécurité d’une activité existante 
(respect de la réglementation 
sanitaire ou sécurité... ex. : STEU) ;

-  les annexes aux constructions 
existantes à usage d’habitation 
(abri de jardin, garage…) d’emprise 
limitée à 20 m².

•  Les aménagements spécifiques 
suivants :

-  carrières, sans création de 
logement, sous réserve de ne pas 
augmenter la vulnérabilité du 
secteur (pas de stockage d’explosifs 
ou de produits inflammables...) ;

-  aire de loisirs de plein air 
(accrobranche, parcours sportif…), 
ainsi que l’aire de stationnement 
et le local technique limité à 20 m² 
(sanitaires, stockage de petit 
matériel, accueil), à condition d’être 
implantés en lisière de massif.

5
FICHE 5 - Enjeux soumis à des dispositions spécifiques
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RÈGLES RELATIVES  
AUX CHANGEMENTS  
DE DESTINATION OU D’USAGE

Parmi les règles applicables dé-
crites dans le tableau des pres- 
criptions détaillées (voir fiche 1),  
figure le cas des changements de 
destination réduisant la vulnéra- 
bilité. 6 classes sont définies en fonction 
de la vulnérabilité des constructions :

a) établissements à caractère 
stratégique ou vulnérable (enjeux E1) ;

b) logement, hébergement hôtelier 
et/ou touristique, tous bâtiments, 
constructions et installations 
comprenant des locaux de sommeil  
de nuit (enjeux E2) ;

c) autres établissements sensibles 
(enjeux E3) ;

d) constructions et installations 
aggravant le risque (enjeux E5) ;

e) autres bâtiments, constructions et 
installations avec présence humaine : 
activités (bureaux, commerces, 
artisanat, industrie) ne relevant pas  
des classes a, b, c et d ;

f) autres bâtiments, constructions  
et installations techniques sans 
présence humaine : bâtiments à 
fonction d’entrepôt et de stockage, 
(notamment les bâtiments 
d’exploitation agricole et forestière, 
et locaux techniques - par extension 
garage, hangar, remise, annexe, 
sanitaires…) ne relevant pas des 
classes a, b, c, d, et e.

La hiérarchie suivante, par ordre dé-
croissant de vulnérabilité, est fixée  :  
a > b > c > d > e > f.

Lorsque le changement de destination 
ou d’usage est admis « sans augmen-
tation de la vulnérabilité », il ne doit pas 
permettre de passer à une classe de 
vulnérabilité supérieure par rapport à 
la situation initiale existante.

Par exemple, la transformation d’une 
remise en commerce, d’un bureau en 
habitation, d’un bâtiment d’habitation 
en maison de retraite vont dans le sens 
de l’augmentation de la vulnérabilité, 
tandis que la transformation d’un loge-
ment en commerce réduit cette vulné-
rabilité.

6
À noter : 

- Au regard de la vulnérabilité, 
un hébergement de type hôtelier 
ou de tourisme est comparable 
à de l’habitation, tandis qu’un 
restaurant relève de l’activité de 
type commerce.

-  La transformation d’un 
unique logement ou d’une 
activité unique en plusieurs 
accroît la vulnérabilité ; de 
même, l’augmentation de la 
capacité d’hébergement d’un 
établissement hôtelier et/
ou touristique augmente sa 
vulnérabilité.

FICHE 6 - Règles relatives aux changements de destination ou d’usage
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ÉTUDES  
COMPLÉMENTAIRES  
D’ALÉAS ET DE RISQUES

A) ÉTUDE D’ALÉAS

Elle vise à préciser à l’échelle cadastrale 
l’aléa établi à l’échelle départementale.

Les études d’aléas complémentaires 
consisteront le plus souvent à 
transposer à l’échelle cadastrale la 
carte d’aléas départementale, sur 
la base d’une expertise de terrain 
par un bureau d’études ou un expert 
compétents. La carte précisée sera ainsi 
cohérente avec l’aléa départemental, 

et prendra en compte la réalité de la 
zone boisée constatée sur le terrain 
augmentée d’une zone d’effet mise en 
évidence par la carte départementale 
(zone d’effet liée au rayonnement 
thermique).

Dans certains cas particuliers, une 
nouvelle modélisation de l’aléa établie 
par un bureau d’études compétent 
pourra être nécessaire. Elle répondra 

aux conditions suivantes :

•  périmètre de l’étude correspondant 
a minima à la zone de projet 
augmentée d’un tampon de 200 m ;

•  conditions de référence issues de 
l’étude départementale, notamment 
le rattachement aux types de 
combustibles définis par l’étude.

7
La collectivité, dans le cadre de l’élaboration de son document d’urbanisme, ou le porteur d’un projet à enjeu, pourront être 
amenés à réaliser des études complémentaires pour vérifier la faisabilité de leur plan ou projet.

B) ÉTUDE DE RISQUES

Une étude de risques est prescrite pour 
déterminer la faisabilité des projets 
suivants :

• densifier une zone d’urbanisation 
diffuse existante exposée à un aléa 
moyen à exceptionnel (voir fiche 3) ;

• réaliser une nouvelle opération 
d’ensemble en aléa fort ou très fort 
(voir fiche 4).

Si le projet est acceptable (contraintes 
techniques, économiques, environne-
mentales), l’étude permet alors de dé-
finir les aménagements à réaliser pour 
réduire l’aléa et la vulnérabilité de la zone.

Cette étude de risques comprend :

• le diagnostic des équipements de 
défense existants ;

• la qualification des aléas avant/après 
aménagements visant à réduire 
sensiblement l’intensité du feu dans 
la zone de projet (voir les hypothèses 
de la modélisation au chapitre A 
ci-dessus ; tester notamment la 
réalisation d’une piste périmétrale 
de défense, ainsi que l’augmentation 
des OLD à 100 m) ;

• le programme d’équipements à 
mettre en œuvre, éventuellement 
phasé dans le temps, qui 
déterminera en conséquence les 
possibilités constructives (voirie, 
hydrants-PEI, zone d’isolement avec 
le massif pouvant correspondre à la 
réalisation des OLD).

FICHE 7 - Études complémentaires d’aléas et de risques
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MESURES COMPLÉMENTAIRES 
DE RÉDUCTION  
DE LA VULNÉRABILITÉ

A) ENTRETIEN DE LA VÉGÉTATION

Les terrains non bâtis situés au sein des 
zones urbanisées ou à proximité des 
zones à enjeux doivent être régulièrement 
entretenus, afin d’éviter qu’ils ne 
deviennent des friches favorisant la 
propagation du feu à l’espace naturel 
ou aux constructions, conformément 
à l’article L2212-25 du code général 
des collectivités locales. De même, les 
surfaces agricoles non régulièrement 
entretenues doivent être nettoyées.

La plantation d’espèces très inflam-
mables notamment le mimosa, l’euca-
lyptus et toutes les espèces de résineux 
(cyprès, thuyas, pins...) est à proscrire 
dans un rayon de 100 mètres autour 
des bâtiments.

Les haies séparatives ne peuvent 
dépasser une hauteur ou une largeur 
de 2 mètres et sont distantes d’au 
moins 3 mètres des constructions et 

installations. Les haies non séparatives 
ne peuvent dépasser une longueur 
de 10 mètres d’un seul tenant et sont 
distantes d’au moins 3 mètres des 
autres arbres ou arbustes et des 
constructions ou installations. Ces 
dispositions sont régies par l’article   
671 du code civil.

B) RÉSERVES DE COMBUSTIBLES

1) Constructions nouvelles

Les réserves extérieures de combus-
tibles solides et les tas de bois sont 
installés à plus de dix mètres des bâti-
ments à usage d’habitation.

Pour l’utilisation de cuves d’hydrocar-
bures liquides ou liquéfiés, les cuves se-
ront enterrées et leur implantation sera 
privilégiée dans les zones non directe-
ment exposées à l’aléa feu de forêt. 

Les conduites d’alimentation en cuivre 
de ces citernes ne devront pas parcourir 
la génératrice supérieure du réservoir. 
Elles devront partir immédiatement 
perpendiculairement à celui-ci dès la 
sortie du capot de protection, dans la 

mesure du possible du côté non-exposé 
à la forêt. Elles devront être enfouies ou 
être protégées par un manchon isolant 
de classe A2. 

Un périmètre situé autour des réser-
voirs d’hydrocarbures liquides ou li-
quéfiés devra être exempt de tous ma-
tériaux ou végétaux combustibles sur 
une distance mesurée à partir de la 
bouche d’emplissage et de la soupape 
de sécurité de 3 m pour les réservoirs 
d’une capacité jusqu’à 3,5 tonnes, de 5 
m pour les réservoirs de capacité supé-
rieure à 3,5 tonnes et jusqu’à 6 tonnes et 
de 10 m pour les réservoirs de capacité 
supérieure à 6 tonnes.

Les alimentations en bouteilles de 

gaz seront protégées par un muret en 
maçonnerie pleine de 0,10   m d’épais-
seur au moins dépassant en hauteur 
de 0,50 m au moins l’ensemble du dis- 
positif. 

Si la lisière des arbres est située du 
côté des vents dominants, les citernes 
seront protégées par la mise en place 
d’un écran de classe A2 sur ce côté. 
Cet écran sera positionné entre 60 cen-
timètres et 2 mètres de la paroi de la 
citerne avec une hauteur dépassant de 
50 centimètres au moins les orifices 
de soupapes de sécurité. Il peut être 
constitué par les murs de la maison ou 
tout autre bâtiment, un mur de clôture 
ou tout autre écran constitué d’un ma-
tériau de classe A2. 

8
La mise en œuvre des mesures préventives suivantes est recommandée dans l’ensemble des zones exposées à un aléa feu de 
forêt afin de réduire la vulnérabilité des constructions et installations existantes et la puissance du feu à l’approche de la zone 
aménagée – sans préjudice des autres réglementations éventuellement applicables, dont notamment les obligations légales de 
débroussaillement (voir fiche 9).

Toutefois, les mesures relatives aux réserves de combustibles constituent une prescription à mettre en œuvre préalablement à 
toute demande d’autorisation d’urbanisme (chapitre B).

Il est à noter que des études pilotées par le ministère de la Transition écologique sont en cours en matière de réduction de 
vulnérabilité des constructions à l’aléa feu de forêt. Cette annexe pourra donc être actualisée lorsque ces études seront finalisées.

FICHE 8 - Mesures complémentaires de réduction de la vulnérabilité
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2) Bâtiments existants

Les citernes ou réserves aériennes 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
doivent être enfouies. Les conduites 
d’alimentation depuis ces citernes 
jusqu’aux constructions doivent être 
enfouies à une profondeur permettant 
une durée coupe-feu d’une demi-heure. 
 

Par exception, si l’enfouissement des 
citernes et des canalisations s’avère 
techniquement irréalisable, celles-ci 
doivent être ceinturées par un mur de 
protection en maçonnerie pleine de 
0,1 mètre d’épaisseur au moins (ou tout 
autre élément incombustible présen-
tant une résistance mécanique équiva-
lente), et dont la partie supérieure dé-
passe de 0,5 mètre au moins celles des  

orifices des soupapes de sécurité. 
Le périmètre situé autour des ouvrages 
doit être exempt de tout matériau ou  
végétal combustible sur une distance  
de 4 mètres mesurée à partir du mur  
de protection. Tous les éléments de 
l’installation devront être réalisés con- 
formément aux prescriptions du Comité 
Français du Butane et du Propane.

C) RÈGLES ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

Des études pilotées par le ministère de la 
transition écologique sont en cours visant 
à préciser les mesures constructives 
les plus adaptées aux sollicitations 
thermiques auxquelles les bâtiments 
sont soumis en cas d’incendie de forêt. 

Dans l’attente des résultats de ces 
études, il est recommandé de mettre 
en œuvre les mesures constructives 
figurant dans la note du ministère de 
la Transition écologique en date du 
29/07/2015 (annexe 5, chapitre 5.3 de la 
note nationale).

Ces mesures ont pour objet la non 
pénétration de l’incendie à l’intérieur du 
bâtiment et la sauvegarde des personnes 
réfugiées (confinement) pendant une 
durée d’exposition de 30 minutes.

FICHE 8 - Mesures complémentaires de réduction de la vulnérabilité
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L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION 
SUR LES OBLIGATIONS LÉGALES  
DE DÉBROUSSAILLEMENT (OLD)

A) POURQUOI DÉBROUSSAILLER ?

L’article L131-10 du code forestier 
définit le débroussaillement comme 
suit  : «  Ce sont les opérations de ré-
duction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer  
l’intensité et de limiter la propagation 
des incendies. Ces opérations assurent 
une rupture suffisante de la continuité 
du couvert végétal. Elles peuvent com-

prendre l’élagage des sujets maintenus et 
l’élimination des rémanents de coupes ».

Un débroussaillement conforme 
n’arrête pas un feu. Toutefois il permet 
de ralentir suffisamment sa progression 
et de diminuer son intensité afin de  
permettre une protection passive de  
la forêt, des biens et des personnes 

mais aussi de favoriser une intervention  
sécurisée des pompiers.

Dans l’Hérault, les 79  communes à 
risque global d’incendie de forêt faible ou 
nul sont exclues du champ d’application 
de la réglementation.

9
Dans les départements méditerranéens, la loi (articles L131-10 à 131-16 du code forestier) prévoit l’obligation pour les 
propriétaires des constructions situées à moins de 200 mètres d’une zone sensible aux incendies de forêt de débroussailler 
et de maintenir en état débroussaillé les terrains sur une profondeur de 50 mètres autour des constructions, y compris 
sur les fonds voisins. Le contrôle de ces obligations relève du maire de la commune.

Le préfet de département fixe par arrêté les prescriptions techniques applicables et définit le champ d’application de cette 
réglementation. Dans le département de l’Hérault, c’est l’arrêté préfectoral n°DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 
qui s’applique.

FICHE 9 - L’application de la règlementation sur les obligations légales de débroussaillement (OLD)
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C) QUI DOIT DÉBROUSSAILLER QUOI ?

Le code forestier (article L134-6) prévoit 
que l’obligation de débroussailler et 
de maintien en état débroussaillé 
s’applique, pour les terrains situés à 
moins de 200 mètres des bois et forêts, 
dans chacune des situations suivantes :

1°) aux abords des constructions, 
chantiers et installations de toute 
nature, sur une profondeur de 
50 mètres. Le maire a le pouvoir, par 
le code forestier, de porter les OLD de 
50 à 100 m sur certains secteurs de sa 
commune par arrêté municipal.

2°) aux abords des voies privées 
donnant accès à ces constructions, 
chantiers et installations de toute 
nature, sur une profondeur de 
5 mètres de part et d’autre de la voie 
fixée par l’arrêté préfectoral du 11 mars 
2013 ;

3°) sur les terrains situés dans les 
zones urbaines (zones U) du Plan local 
d’urbanisme (PLU) ; 
 
4°) Dans les zones urbaines des 
communes non dotées d’un PLU, 
le Préfet peut, après avis du conseil 

municipal et de la commission 
départementale compétente en matière 
de sécurité et après information du 
public, porter l’obligation énoncée au 
1° au-delà de 50 mètres, sans toutefois 
excéder 200 mètres ;

5°) sur les terrains servant d’assiette 
à une Zone d’aménagement concertée 
(ZAC), un lotissement ou une 
Association foncière urbaine (AFU) ;

6°) sur la totalité du terrain lorsqu’il 
s’agit d’un terrain de camping ou 
servant d’aire de stationnement de 

264 communes sont concernées en 
tout ou partie par la réglementation 
sur le débroussaillement dans le 
département de l’Hérault. Sur ces 

communes, le champ d’application 
concerne les bois, forêts, plantations 
d’essences forestières, reboisements, 
landes, maquis et garrigues dénommées 

«  zones exposées aux incendies de 
forêt » (zone verte) ainsi qu’une bande 
de 200 mètres autour (zone jaune) sur 
la carte ci dessous :
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Ouvrier sylvicole lors de son travail de débroussaillage © Arnaud Bouissou / Terra

caravane. S’agissant des campings, 
ceux-ci sont considérés comme des 
installations et à ce titre, ils doivent 
être débroussaillés sur une profondeur 
de 50 mètres au-delà de la limite du 
camping.

Pour les points 3, 5 et 6, les travaux sont 
à la charge du propriétaire du terrain.

Les OLD s’appliquent également 
dans une bande de 5 m de part et 
d’autres des voiries ouvertes à la 

circulation automobile publique (routes 
communales, routes départementales, 
autoroutes...). Elles sont à la charge du 
gestionnaire de la voirie. Le gestionnaire 
est prioritaire en cas de superposition 
avec les OLD d’un bâti.

FICHE 9 - L’application de la règlementation sur les obligations légales de débroussaillement (OLD)
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

 ▪ Étude géotechnique

 ▪ Se protéger des risques d’éboulements  
 et de glissements de terrain

 ▪ Tenir compte de la nature du sol

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

 ▪ Préférer les formes simples

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

 ▪ Limiter les effets de torsion

 ▪ Assurer la reprise des efforts sismiques

 ▪ Appliquer les règles de  
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

 ▪ Utiliser des matériaux de  
 qualité

 ▪ Soigner la mise en oeuvre

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

 ▪ Fixer les éléments non structuraux

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I  ■ Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée.

II

 ■ Habitations individuelles.
 ■ Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.
 ■ Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.
 ■ Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers.
 ■ Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.
 ■ Parcs de stationnement ouverts au public.

III

 ■ ERP de catégories 1, 2 et 3.
 ■ Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.
 ■ Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.
 ■ Établissements sanitaires et sociaux.
 ■ Centres de production collective d’énergie.
 ■ Établissements scolaires.

IV

 ■ Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public.

 ■ Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

 ■ Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.
 ■ Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.
 ■ Centres météorologiques.

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

 - Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

 - Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

 - pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,
 - pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI. La zone sismique à prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

TR
AV

A
U

X

Principe de base
  Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement
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Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

 ■ Le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

 ■ La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
 ■ La direction générale de la prévention des risques (DGPR)
 ■ Les services déconcentrés du ministère :

 ○ Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM
 ○ Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL
 ○ Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL
 ○ Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE

Des références sur le risque sismique :

 ■ Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
 ■ Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr


